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Pour un 
programme 
foncier régional

“C e qu'il vous faut ici
c'est un program-
me foncier régional
pour 25 ans” ! La

proposition faite par Henri Nallet à la
dernière assemblée générale de la
Safer LR en juin 2011 ne manque ni
de courage ni de vision.
Du courage : lutter contre l’érosion
constante des terres agricoles, c’est
parfois s’opposer aux intérêts finan-
ciers énormes qui sont des leviers
dans l’urbanisation de nos meil-
leures terres agricoles.
Une vision éclairée : lutter contre
l’éclatement de la propriété foncière
c’est offrir aux agriculteurs les
moyens nécessaires de produire
mieux, à des coûts maîtrisés ; c'est
préserver un bien qui fait à la fois la
richesse et la beauté de nos terri-
toires ruraux.
Si on ne les prend pas en compte, ces
enjeux hypothèquent largement non
seulement l’avenir de l’agriculture
mais encore l'ensemble de notre ter-
ritoire régional.
Comment l’agriculture peut-elle ali-
menter les hommes quand les meil-
leures terres sont sacrifiées ?
Comment développer l'agriculture
méditerranéenne dans la compéti-
tion mondiale sans un support fon-
cier adapté ?
Il faut un véritable programme fon-
cier pour le territoire régional,
accompagné des moyens financiers
et humains à la mesure des enjeux.
En cela, Henri Nallet a vu juste.
C'est ensemble : maires, élus poli-
tiques, institutions, agriculteurs et
citoyens que nous pouvons faire de
cette vision une réalité. J'ai confiance
dans nos forces rassemblées.

Dominique GRANIER,
président de la Safer LR

Un appui aux projets 
d’aménagement du territoire
Concrètement, l’AIDL pourra répondre aux
questions soulevées par les projets d’amé-
nagement des territoires ruraux portés
par les élus locaux. 
Le service proposé par l’AIDL va de l’étude
préliminaire ou de faisabilité initiale
jusqu’à l’assistance technique, adminis-
trative et juridique du projet.
Les champs de compétence
couverts sont larges puisqu’ils
concernent les infrastructures
générales, les équipements
publics, les équipements à
vocation économique, l’envi-
ronnement, l’urbanisme et la
maîtrise du foncier.
Un guichet unique
L’association des maires et la
Société d’économie mixte
départementale de la Lozère
(SELO) animent et coordonnent
l’AIDL, celle-ci s’appuie sur des
partenaires socioprofessionnels représen-
tatifs des différentes branches de l’écono-
mie (Chambre de commerce et d’indus-
trie, chambre des métiers, chambre d’agri-
culture). En pratique, l’AIDL oriente les
demandes des maires vers un réseau d’ex-
perts réunis en guichet unique, qui répon-
dent chacun dans leur domaine de com-
pétence.
Ce réseau réunit le Comité départemental
du tourisme (CDT), le Conseil d’architec-
ture d’urbanisme et d’aménagement et
d’environnement (CAUE), la SA Lozère

habitation, le Syndicat départemental
d’électrification et d’équipement (SDEE),
et la Safer Languedoc-Roussillon.
Un mode d’emploi simple
Le porteur de projet saisit l’AIDL en amont
du projet d’aménagement qu’il envisage
de mettre en œuvre. Il obtient un premier
avis gratuit et une aide pour définir le
cahier des charges de la mission de l’AIDL.

Par la suite et avant un délai de deux
mois la commune aura à sa disposition
un avis rapide, une étude sommaire ou
une expertise selon les besoins exprimés.
Dans tous les cas un devis est produit par
l’AIDL qui précise le coût de la mission.
Enfin, pour sceller les engagements réci-
proques, il est proposé une forme contrac-
tuelle souple, adaptée aux communes et
aux EPCI. �

L’AGENCE D’INGENIERIE
DE LA LOZERE (AIDL) :
une initiative innovante 
des élus locaux de Lozère

Contact
xmeyrueix@saferlr.fr

Pour pallier le retrait obligé de l'Etat sur le terrain, les responsables 
politiques lozériens ont créé l'AIDL.

Voierie rurale, protection des captages d'eau, à qui s'adresser ?

Implantation du vignoble
et surface des parcelles foncières :

une étroite corrélation

Répartition de la vigne par 
établissement public de coopération intercommunale

en Languedoc-Roussillon

Surface moyenne des parcelles foncières par
établissement public de coopération intercommunale

en Languedoc-Roussillon

>
75 %

>
50 %

>
30 %

>
15 %

<
15 %

Pourcentage 
des surfaces

Hectare
> 1

>
0,8

>
0,6

>
0,3

<
0,3

Source DGFIP 2009

Source DGFIP 2009

La taille moyenne des parcelles foncières en Languedoc-Roussillon
est inférieure à 0,70 ha. Si on repère la localisation des plus petites
parcelles inférieures à 3 000 m2, on constate que celles-ci sont
implantées dans les zones à vocation viticole. En quelque sorte, plus
la vigne est présente dans un secteur, plus la taille des parcelles est
réduite.
Pour lutter contre ce phénomène et améliorer la rentabilité des
exploitations viticoles, un plan régional de regroupement des par-
celles foncières doit être mis en place. Cela permettrait d’une part
d’améliorer les conditions d’exploitation de la vigne mais aussi de
lutter contre le mitage du paysage viticole et la propagation de la
friche agricole.



SAFER : les enjeux

J.-P. Pourquier : 
un partenariat étroit

J.-P. Pourquier, 
président 
du Conseil général
de la Lozère.

"Le Département de la Lozère a tou-
jours travaillé étroitement avec la Safer
avec la volonté politique de régler les
problèmes", a dit Jean-Paul Pourquier,
président du Conseil général de la
Lozère et administrateur départemental
de la Safer. 
Et il a évoqué ces problèmes du monde
rural : une propriété agricole et fores-
tière très morcelée, la difficulté de trou-
ver du foncier pour s'installer, les
besoins de foncier pour l'urbanisation,
la propriété sectionnale à gérer, l'amé-
nagement de la voirie départemen-
tale… 
A chaque fois, le Département fait appel
à la Safer et s'assure ses services, par
convention. Une politique de longue
haleine, qui porte ses fruits.

L e foncier ne doit pas être la
préoccupation des seuls agricul-
teurs ou des seules collectivités
territoriales, il faut un vrai débat

politique national sur le foncier, a dit l'an-
cien ministre de l'Agriculture, qui était
invité par la Safer Languedoc-Roussillon à
l'occasion de ses 50 ans (le 21 juin à Lattes).

Constatant la "formidable pression
urbaine" qui s'exerce sur
l'espace agricole et rural
dans tout le Sud-Est, il
analyse la logique à l'œu-
vre : "votre région attire
beaucoup de monde, on
débarque chez vous et ça
rapporte : au secteur bâti-
ment-travaux publics, aux
impôts locaux, à la grande
distribution (…) Il y a des
intérêts financiers ma-
jeurs et divers." Mais ils
s'épanouissent au détri-
ment de l'agriculture.
Ce "mouvement destruc-
teur de l'agriculture péri-
urbaine et cette agression environnementale
détruisent l'équilibre construit en plusieurs
siècles. Ils vont à l'encontre de deux ten-
dances de la société : le besoin de sols ali-
mentaires pour nourrir les populations
dans les années à venir ; et le réchauffe-
ment climatique qui est contradictoire
avec le transport d'aliments dans le
monde entier."

Pour Henri Nallet, la Safer est un moyen
d'affirmer la maîtrise de l'Homme sur tout
cela. Mais elle ne peut rien sans des poli-
tiques publiques qui renforcent les équili-
bres nécessaires (entre urbain et rural,
entre économie et environnement…), plu-
tôt que de laisser prédominer les intérêts
des plus forts.
L'Etat, poursuit-il, a un rôle primordial : il
doit se réinvestir dans les problèmes fon-
ciers et y mettre les moyens budgé-
taires. Il doit aussi faire respecter la
réglementation et la cohérence des poli-
tiques publiques : à La Faute-sur-Mer, dit 
H. Nallet, des morts auraient pu être évi-
tées si l'Etat avait joué son rôle de contrôle
(des documents d'urbanisme) et si la com-
mune n'avait pas laissé construire en zone
à risque.
H. Nallet fait une proposition : élaborer,
dans chaque région, un programme fon-
cier à 25 ans, "avec des axes de politique
foncière contraignants, opposables". L'un
de ces axes pourrait être de protéger les
terres de haut niveau agronomique
contre l'urbanisation.

L'ancien ministre annonce alors son inten-
tion de proposer aux candidats aux pro-
chaines élections présidentielles de se
prononcer sur le bien fondé d'une loi
imposant aux Régions d'avoir une telle
politique foncière. �

Pour l'ancien ministre, un débat national sur le foncier est nécessaire pour
définir des politiques qui engagent tout le monde.

Contact
rtraver@saferlr.fr

Henri Nallet (à d.) : "Il faut un vrai débat 
politique national sur ce que nous voulons
faire de notre terre". Il proposera aux candidats
aux présidentielles de s'engager sur ce point.

Les élus des collectivités ont participé aux débats.

La Safer fait face à deux grands enjeux : l'adaptation du foncier aux besoins
de l'agriculture ; la préservation de l'espace rural face à la pression urbaine.

A. Vézinhet :
les moyens d'action

A. Vézinhet, 
président 
du Conseil général
de l’Hérault.

Le Conseil général de l'Hérault, a dit son
président, demande à l'Etat de prendre
en compte l'action du Département, qui
"fait beaucoup dans le domaine foncier."
Il s'est inquiété de l'avenir de la taxe
départementale pour les espaces natu-
rels sensibles, dont la dévolution aux
collectivités territoriales serait mena-
cée, réduisant la capacité de celles-ci à
intervenir sur le foncier. 
Et il a affirmé la volonté du Département
de "conserver à tout prix (la Safer) ce
bras de levier sur l'action foncière" et a
salué "l'exemplarité et la qualité" de
l'action de la Safer.

C ette journée du cin-
quantenaire de la
Safer Languedoc-
Roussillon a per-

mis de débattre des enjeux
auxquels elle doit répon-
dre à l'avenir.
Cela avec les moyens qui
sont les siens : elle est
aujourd'hui amenée à
s'auto-financer à 92 %, mais
ses missions de service
public restent son objectif
principal et sa raison d'être.
Le directeur général, Jean-
Philippe Tronche, a rappelé
les trois grandes missions
de la Safer : l'agriculture, l'environne-
ment et le développement local, avec
toujours une priorité à l'installation.
L'un des grands problèmes fonciers aux-
quels la Safer doit répondre, dit-il, est le
morcellement du parcellaire, en particu-
lier en plaine : il est "un obstacle aux

gains de productivité en viticulture, à la
mise en place de réseaux d'irrigation",
mais aussi "un frein à la reconversion
après l'arrachage de la vigne" : comment
cultiver, par exemple, des grandes 
cultures sur des parcelles inférieures à
un hectare et dispersées. La restructura-
tion parcellaire, en réponse à cet enjeu,
demande une "médiation patiente"
("pas question de remembrement en
grand", qui se heurterait à la division de
la propriété et à d'énormes difficultés de
mise en œuvre).

Autre enjeu, le mitage et la cabanisation
aux abords des villes.
La Safer travaille par ailleurs à apporter
sa pierre au maintien d'une population
permanente et de paysages ouverts en
montagne méditerranéenne.
Et elle fait ce qu'elle peut pour freiner

l'urbanisation galopante, sou-
vent mal maîtrisée, et l'artificia-
lisation des meilleures terres du
point de vue agronomique.
Dans ce cadre là plus encore
que pour les autres enjeux, c'est
surtout un travail de persuasion
auprès des décideurs publics
que la Safer est amenée à réali-
ser.
Elle peut apporter aux collecti-
vités territoriales plusieurs
atouts qui lui sont propres : une
présence permanente sur tout
le territoire, la connaissance de
l'arsenal réglementaire et tech-
nique nécessaire à l'action fon-
cière, la capacité à susciter un

consensus collectif. Cela pour "un très
faible coût pour le contribuable".
Jean-Philippe Tronche note en même
temps les limites de la Safer : financières
("aujourd'hui, avec 65 salariés, notre situa-
tion est saine, mais que sera l'avenir ?") et
politiques : en dehors de son activité
purement agricole, la Safer ne peut
intervenir qu'en appui à une politique
foncière des collectivités territoriales. �

L'étalement urbain : une réalité en Languedoc-Roussillon.

Une vidéo donnant 
des extraits de l'assemblée
générale de la Safer
est en ligne sur le site
www.saferlr.com 
(historique, 
exposé technique,
table ronde).Contact

rtraver@saferlr.fr 

La Safer préserve et aménage le foncier agricole. 

C. Bourquin : 
"un pack foncier 
global"

C. Bourquin, 
président 
de la Région
Languedoc-
Roussillon.

"L'Etablissement foncier régional,
comme la Safer, est l'outil privilégié
d'aménagement du territoire", a expli-
qué Christian Bourquin, président de la
Région Languedoc-Roussillon lors de
son intervention. Il a souligné en même
temps la spécificité de l'EPF : appui
foncier dans le cadre de la construction
de logements sociaux, de la protection
de l'environnement, la prévention des
risques, les équipements d'intérêt
général.
"L'articulation entre l'EPF et la Safer
était importante à définir", poursuit-il.
"Ensemble nous avons œuvré pour 
permettre une intervention foncière
complémentaire, conjuguée…"
Il a ensuite annoncé que la Région
allait proposer "un pack foncier global
aux collectivités territoriales ; le pre-
mier opérateur en est la Safer pour les
installations agricoles et le développe-
ment de projets en milieu rural."
Le président de la Région annonçait
ensuite que cette institution "amplifie-
rait son engagement (auprès de la Safer)
de façon beaucoup plus forte qu'en
2010".
Et il a fixé un objectif commun concer-
nant Aqua 2020 qui consiste à détermi-
ner quelles terres irriguer : "Nous avons
un énorme travail à réaliser pour priori-
ser les efforts d'investissement de la
Région et d'action foncière de la Safer."
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Les débats de l’assemblée générale de la Safer LR
H. NALLET : "Avoir un débat national"
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programme 
foncier régional

“C e qu'il vous faut ici
c'est un program-
me foncier régional
pour 25 ans” ! La

proposition faite par Henri Nallet à la
dernière assemblée générale de la
Safer LR en juin 2011 ne manque ni
de courage ni de vision.
Du courage : lutter contre l’érosion
constante des terres agricoles, c’est
parfois s’opposer aux intérêts finan-
ciers énormes qui sont des leviers
dans l’urbanisation de nos meil-
leures terres agricoles.
Une vision éclairée : lutter contre
l’éclatement de la propriété foncière
c’est offrir aux agriculteurs les
moyens nécessaires de produire
mieux, à des coûts maîtrisés ; c'est
préserver un bien qui fait à la fois la
richesse et la beauté de nos terri-
toires ruraux.
Si on ne les prend pas en compte, ces
enjeux hypothèquent largement non
seulement l’avenir de l’agriculture
mais encore l'ensemble de notre ter-
ritoire régional.
Comment l’agriculture peut-elle ali-
menter les hommes quand les meil-
leures terres sont sacrifiées ?
Comment développer l'agriculture
méditerranéenne dans la compéti-
tion mondiale sans un support fon-
cier adapté ?
Il faut un véritable programme fon-
cier pour le territoire régional,
accompagné des moyens financiers
et humains à la mesure des enjeux.
En cela, Henri Nallet a vu juste.
C'est ensemble : maires, élus poli-
tiques, institutions, agriculteurs et
citoyens que nous pouvons faire de
cette vision une réalité. J'ai confiance
dans nos forces rassemblées.

Dominique GRANIER,
président de la Safer LR

Un appui aux projets 
d’aménagement du territoire
Concrètement, l’AIDL pourra répondre aux
questions soulevées par les projets d’amé-
nagement des territoires ruraux portés
par les élus locaux. 
Le service proposé par l’AIDL va de l’étude
préliminaire ou de faisabilité initiale
jusqu’à l’assistance technique, adminis-
trative et juridique du projet.
Les champs de compétence
couverts sont larges puisqu’ils
concernent les infrastructures
générales, les équipements
publics, les équipements à
vocation économique, l’envi-
ronnement, l’urbanisme et la
maîtrise du foncier.
Un guichet unique
L’association des maires et la
Société d’économie mixte
départementale de la Lozère
(SELO) animent et coordonnent
l’AIDL, celle-ci s’appuie sur des
partenaires socioprofessionnels représen-
tatifs des différentes branches de l’écono-
mie (Chambre de commerce et d’indus-
trie, chambre des métiers, chambre d’agri-
culture). En pratique, l’AIDL oriente les
demandes des maires vers un réseau d’ex-
perts réunis en guichet unique, qui répon-
dent chacun dans leur domaine de com-
pétence.
Ce réseau réunit le Comité départemental
du tourisme (CDT), le Conseil d’architec-
ture d’urbanisme et d’aménagement et
d’environnement (CAUE), la SA Lozère

habitation, le Syndicat départemental
d’électrification et d’équipement (SDEE),
et la Safer Languedoc-Roussillon.
Un mode d’emploi simple
Le porteur de projet saisit l’AIDL en amont
du projet d’aménagement qu’il envisage
de mettre en œuvre. Il obtient un premier
avis gratuit et une aide pour définir le
cahier des charges de la mission de l’AIDL.

Par la suite et avant un délai de deux
mois la commune aura à sa disposition
un avis rapide, une étude sommaire ou
une expertise selon les besoins exprimés.
Dans tous les cas un devis est produit par
l’AIDL qui précise le coût de la mission.
Enfin, pour sceller les engagements réci-
proques, il est proposé une forme contrac-
tuelle souple, adaptée aux communes et
aux EPCI. �

L’AGENCE D’INGENIERIE
DE LA LOZERE (AIDL) :
une initiative innovante 
des élus locaux de Lozère
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Pour pallier le retrait obligé de l'Etat sur le terrain, les responsables 
politiques lozériens ont créé l'AIDL.

Voierie rurale, protection des captages d'eau, à qui s'adresser ?

Implantation du vignoble
et surface des parcelles foncières :

une étroite corrélation

Répartition de la vigne par 
établissement public de coopération intercommunale

en Languedoc-Roussillon

Surface moyenne des parcelles foncières par
établissement public de coopération intercommunale

en Languedoc-Roussillon
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La taille moyenne des parcelles foncières en Languedoc-Roussillon
est inférieure à 0,70 ha. Si on repère la localisation des plus petites
parcelles inférieures à 3 000 m2, on constate que celles-ci sont
implantées dans les zones à vocation viticole. En quelque sorte, plus
la vigne est présente dans un secteur, plus la taille des parcelles est
réduite.
Pour lutter contre ce phénomène et améliorer la rentabilité des
exploitations viticoles, un plan régional de regroupement des par-
celles foncières doit être mis en place. Cela permettrait d’une part
d’améliorer les conditions d’exploitation de la vigne mais aussi de
lutter contre le mitage du paysage viticole et la propagation de la
friche agricole.
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